
Journée de formation ERMP

Risque et justice : l’équation complex(é)e

Jeudi 8 février 2024

Haute école de gestion Arc, Campus Arc 1, 
Espace de l’Europe 21, 2000 Neuchâtel



               Contexte
Les cas de récidive de PMJ (personne sous main de justice) font, depuis plusieurs années, l’objet 
de vifs débats publics et de questionnements récurrents entourant l’évaluation et la gestion des 
risques criminels. Dans ce contexte, chacun convient, au sein des institutions de la chaîne pénale, 
de l’importance de travailler en réseau et de manière interdisciplinaire une fois le jugement rendu. 
Il apparaît en revanche que les professionnel·le·s œuvrant en amont de la sanction pénale, parmi 
lesquel·le·s les procureur·e·s et les magistrat·e·s de siège sont encore souvent amené·e·s à prendre 
seul·e·s les décisions en lien avec l’évaluation et la gestion des risques, notamment en matière 
de violence. Parallèlement, ces décisions sont également soumises à l’influence d’un changement 
d’échelle dans le traitement de l’information, provoqué notamment par la transition numérique. Les 
informations à traiter se diversifient et se démultiplient tandis, que, paradoxalement, la temporalité 
dans laquelle les risques doivent être maîtrisés ne cesse de se réduire. Les professionnel·le·s 
peuvent ainsi se sentir parfois démuni·e·s face à la résolution de cette délicate équation. Bien 
qu’il soit peu réaliste d’attendre de ces dernier·ère·s une spécialisation en évaluation et gestion 
des risques, les injonctions sociétales au risque zéro les poussent à s’outiller davantage. À tort ou 
à raison ? 

Face à ces enjeux, cette journée ambitionne non seulement de doter les praticiens de grilles de 
lecture aisément utilisables, mais également de les réunir pour penser notre système de justice, 
ses forces et ses faiblesses, et envisager ensemble de le décomplex(ifi)er pour sortir de la solitude.

Objectifs
• Disposer d’une meilleure connaissance des pratiques fondées sur les recherches scientifiques 

en matière d’évaluation et de gestion des risques

• Envisager la PMJ de manière plus globale, dans son environnement physique et numérique

• Proposer des solutions pour gérer l’urgence de manière structurée et concertée

• Penser plus systématiquement la sanction sous l’angle de la réduction des risques

Intervenant-e-s (par ordre d’apparition)
• Lionel Grossrieder : Docteur en science forensique, Criminologue associé, OutSiders Sàrl et 

Analyste criminel, Police cantonale vaudoise

• Olivier Ribaux : Professeur ordinaire à l’École des Sciences Criminelles (ESC), Université de 
Lausanne

• Véronique Jaquier-Erard : Docteure en criminologie et Psychologue, Professeure titulaire, 
Université de Neuchâtel et Chercheuse, OutSiders Sàrl

• Françoise Genillod-Villard : Psychologue spécialiste en psychologie légale FSP, Criminologue, 
Vice-présidente du Groupe suisse de criminologie, Membre du comité de la Société suisse de 
psychologie légale et Co-coordinatrice de la plateforme prison du GREA

• Maxime Brugnoni : Criminologue, chargé d’évaluation au sein de l’Unité d’évaluation 
criminologique, SPEN-Vaud et chargé de recherche, OutSiders Sàrl

• Stéphanie Loup : Docteure en criminologie, Criminologue associée, OutSiders Sàrl et ancienne 
Responsable de l’Unité d’évaluation criminologique, SPEN-Vaud

Programme 

0830-0900 Accueil

0905-0910 Mots de bienvenue

0910-1000 Risques et réintégration : l’équation insolvable ? 
  Lionel Grossrieder

1000-1050 Transformations numériques et fonction exponentielle : conséquences pour les   
  pratiques judiciaires ? 
  Olivier Ribaux

1050-1110 Pause

1110-1200 Décloisonner les pratiques judiciaires pour lutter contre la violence domestique 
  Véronique Jaquier Erard

1200-1315 Repas

Ateliers de l’après-midi 
 
Les 3 ateliers auront lieu en parallèle aux horaires suivants :

1) 1315-1415     2) 1425-1525     3) 1535-1635

Atelier I :  La prise en charge des auteur.e.s d’infraction selon le modèle RBR 
 Françoise Genillod-Villard

Atelier II :  Evaluation des risques 2.0 : Intégration de l’environnement numérique 
 Lionel Grossrieder et Maxime Brugnoni

Atelier III :  Vers une justice plus concertée en contexte d’urgence : opportunités et défis dans sa   
 pratique professionnelle 
 Véronique Jaquier Erard et Stéphanie Loup

Dès 1640 Apéritif (sur inscription)



ERMP – Ecole romande 
de la magistrature pénale

HEG – Haute école de gestion Arc
Espace de l’Europe 21
CH – 2000 Neuchâtel

Tél. + 41 32 930 20 15
ermp@he-arc.ch

www.ermp.ch

Public cible
Procureurs.e.s, juges, juges TMC, policier.ière.s, collaborateurs, 
collaboratrices de l’exécution des peines et de la probation

Inscription en ligne : https://jp-portal.gestion.he-arc.ch/form/60

Coût
CHF 310.- y.c. la documentation, les pauses et le repas de midi

Frais d’annulation : les frais d’annulation se montent à CHF 80.- si 
l’annonce est reçue avant le 29 janvier 2024. Aucun remboursement 
n’est possible en cas de dédite ultérieure. La personne inscrite peut 
en tout temps indiquer au secrétariat qu’elle sera remplacée par une 
personne de son choix.

Lieu de la journée de formation

Ecole romande de la magistrature pénale (ERMP)

Haute école de gestion ARC - Campus Arc 1 - Auditorium 030, 
rez-de-chaussée - 21, Espace de l’Europe - 2000 Neuchâtel.

La Haute école de gestion Arc se situe à moins de 10 min à 
pied de la gare. Les parkings à proximité sont :

- parkings de la gare, P+R 2, de la Zurich assurance.

Plan de situation disponible sur : https://www.he-arc.ch/gestion/
contact

Secrétariat de l’ERMP

Fabienne Schader - e-mail : fabienne.schader@he-arc.ch
+ 41 32 930 20 15


